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Nota. Au bas du Tilre porté sûr la 1.« page de ce volume, se

trouve indiquée seulement l'année 1835 ; mais l'impression de ce Bulletin

n'ayant pu être commencée que fort-tard à raison de circonstances

indépendantes de la volonté du traducteur, il n'a pas été possible

de l'achever pendant ladite année 1835. Ayant donc été continuée

et terminée dans le premier semestre 1836, le traducteur a pu
faire connaître par une note au bas de la page 355, qu'un décret du
16 février 1836 avait interprêté celui du 9 décembre 1834, qui a

supprimé le droit statutaire de l'ancien arrondissement de Sleffisbourg.—
La feuille imprimée gui servira de couverture au Tome 4, portera au
bas du Titre du Bulletin les années 1835 et 1836, afin d'indiquer que
l'impression de ce Bulletin a été faite pendant lesdites années.

—

ERRATA.

Page 30, ligne 13, au lieu de — en dressant procès-verbal, lisez : eu
dressera procès-verbal.

Page 41, ligne 5, au lieu — ou d'un tentative, lisez : ou d'une tenta¬
tive.

Page 44, ligne 17, au lieu de — Clôture lors de, lisez : Clôture de.

Page 182, ligne 5, au lieu de — qui pourra lui être imputée, lisez :

qui pourra leur être imputée.
Page 311, ligne 6, au lieu de — qu'il ne puisse être rien district,

lisez : qu'il ne puisse être rien distrait.
Page 413, avant-dernier chiffre, colonne à droite, au lieu de — 259,

lisez : 250.
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